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1. GENERALITES 

1.1. Objet de l’opération et Situation 

Se référer au CAHIER DES PRESCRIPTIONS COMMUNES. 

1.2. Compte prorata 

Toutes les entreprises participent au compte prorata sous la gestion du présent LOT 01 gros œuvre-

démolitions et conformément aux articles du Cahier des Prescriptions Communes. 

Seront notamment pris en compte par le compte prorata : 

- Les dépenses communes d’énergie sont à la charge du Maître d’Ouvrage. 

- L’entretien de la base vie bi-hebdomadaire. 

- Le nettoyage des zones travaux à la demande du Maître d’œuvre et de l’OPC et sans préavis. 

- L’élimination des déchets et les rotations de bennes à déchets DIB hors gravats des démolitions 

lourdes. 

- La mise à disposition d’équipements et matériels nécessaires à la mission VISA, DET et AOR du 

Maître d’œuvre et à la mission de l’OPC (EPI, imprimante, consommables, ...). 

1.3. Frais inclus dans les prix du présent lot (hors compte prorata) 

Les prix du présent lot intègrent les sujétions dues : 

- à la création de l’installation commune de chantier décrite aux paragraphes 3.1, 3.2 et 3.3 

- à la création des confinements provisoires de chaque zone de travaux 

- à l’occupation du domaine public si nécessaire 

- à la protection des ouvrages et équipements en place 

- aux autorisations administratives (occupation du domaine public, convoi exceptionnel, taxes 

diverses, interventions des services communaux…) ; 

- à l'application de la réglementation en vigueur concernant les déchets de démolition ; 

- au respect de la législation concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs ; 

- à la réglementation locale (arrêtés municipaux et préfectoraux) ; 

- à la protection pendant la durée des travaux d'ouvrages en place tels qu’alimentation d'eau, 

de gaz, d'électricité, de téléphone, de chauffage urbain, ainsi que les réseaux d'évacuation 

EU/EP… ; 

- aux modes de protections collectives vis-à-vis des personnes et les protections vis-à-vis des 

ouvrages avoisinants ou contigus ; 

- à la signalisation des abords de chantier ; 

- au nettoyage quotidien du site et la réfection des ouvrages détériorés. 

- aux mesures d'étaiement et de confortation des ouvrages conservés si leur tenue est mise en 

cause au cours ou après la démolition ; 

- à la gestion des déchets (gestion des bordereaux de suivi, frais de décharges…) 

- aux études d’exécution 

L'offre de prix sera bien sûr directement liée : 

- aux phasages et aux impératifs de constructions ; 

- frais d'engins de levage ; 

- frais constat d'huissier avant et après les travaux si nécessaire. 
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2. PRESCRIPTIONS ET ETUDES 

2.1. Texte de référence 

 

Les travaux satisferont aux prescriptions des normes, réglementations et prescriptions techniques en 

vigueur. 

- Les D.T.U. et documents annexes (C.C., C.C.S., Mémento, etc.), prescriptions ayant valeur du 

Cahier des Charges et qui donnent de façon précise : 

- Les prescriptions relatives aux qualités des matériaux 

- Les conditions de mise en œuvre des matériaux et des modalités d'exécution des ouvrages, 

impérativement applicables aux travaux visés par le présent descriptif, sans qu'il soit à nouveau 

nécessaire de le préciser dans les textes visant particulièrement tel ou tel corps d'état. 

 

- Les Avis techniques en ordre de validité. 

Complémentaires aux prescriptions ci-dessus, sont applicables sur tous les ouvrages qu'ils concernent, 

les documents dits "Règles de Calculs D.T.U." 

Les différentes Normes de l'Association Française et Normalisation (AFNOR) homologuées par l'Arrêté 

Ministériel se rapportant aux travaux du modèle de base. 

Les règles professionnelles propres à chaque corps d'état. 

 

De manière générale, l'entrepreneur est considéré comme maîtrisant parfaitement en tant que 

professionnel spécialisé, toutes les Règles, Normes, Règles de l'Art ..., régissant les travaux dont il a la 

charge et dont les prescriptions sont considérées comme faisant partie intégrante de son marché, 

qu'elles soient explicitement énoncées ou non, de même que toutes demandes du Bureau de Contrôle. 

 

- Guide de l’OPPBTP 

2.2. Etude d’exécution et hypothèses 

 

A l’issue de la période de préparation, l’entreprise titulaire du lot aura l’obligation de transmettre au 

maitre d’œuvre les bons de commande et les accusés de réception des fournisseurs afin de garantir 

l’approvisionnement en temps et en heure des matériels et matériaux. 

 

Les plans du dossier d’appel d’offre définissent le type des éléments à mettre en œuvre avec leurs 

dimensions minimales. 

 

- Plans d’implantation et descente de charges, de réservations pour les autres corps d’états, 

- Notes de calculs et plans d’ensemble, des principaux détails. 

Les plans d'exécution pour chaque lot concerné par le présent descriptif seront fournis au format DWG 

et PDF. 

La note définissant les bases des études d'exécution rappelle l'ensemble des prescriptions de calcul 

fournies dans le présent marché et les complète au besoin suivant les propositions techniques de 

l'entrepreneur. 
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Ces propositions ne doivent pas remettre en cause les clauses du marché et sont conformes aux 

directives de conception et de calcul en vigueur. 

Les études d'exécution, à la charge de l’entreprise, comprennent : 

- Une note définissant les bases des études d'exécution, 

- Les documents d'exécution des ouvrages définitifs (plans et documents techniques) 

Les notes de calculs électroniques doivent être accompagnées d'une note de synthèse manuelle qui 

récapitule : 

- Les hypothèses et données introduites dans le programme, 

- Les principes généraux du fonctionnement du programme, 

- Les principaux résultats obtenus et leur interprétation. 

2.3. Prescriptions techniques 

2.3.1. REGLES DE CALCULS 

Les ouvrages devront être calculés et exécutés conformément aux règles de calculs suivantes ; y 

compris leurs mises à jour éventuelles : 

Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en béton armé suivant la 

méthode des états limites (Règles B.A.E.L. 91) – Fascicule 62 titre I Section I 

Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en béton précontraint 

selon les méthodes des états limites (Règles B.P.E.L 91) – Fascicule 62 Titre I Section III 

Règles définissant les effets de la neige et du vent sur les constructions et annexes (Règles N.V 65) 

Règles N.84 : action de la neige sur les constructions 

Règles F.B : méthode de prévision par le calcul du comportement au feu des structures en béton 

Règles Th-K 77 de calcul des caractéristiques thermiques utiles des parois de construction 

Règles parasismiques 1992 et annexes (PS 92)  - EC 08 

- Fascicule 65A « Exécution des ouvrages en béton armé » 

- Fascicule 74 « Construction des réservoirs et châteaux d’eau en béton armé, béton précontraint ou 

en maçonnerie et des ouvrages annexes » 

- Annales de l’I.T.B.T.P (N° 486 – Sept 1990) « Calcul, réalisation et étanchéité des réservoirs, cuves, 

bassins, châteaux d’eau enterrés, semi-enterrés, aériens, ouverts ou fermés » 

      Recommandations professionnelles mai 1990 

- Travaux de dallage (DTU 13.3) 

2.3.2.  HYPOTHESES DE CALCULS 

Les calculs béton armé des éléments courants seront menés en considérant la fissuration comme peu 

préjudiciable. La proximité de la mer impose un enrobage minimal de 4cm pour les ouvrages exposés 

aux embrun. 

Les calculs béton armé de tous les ouvrages hydrauliques (regards et fosses) seront menés en 

considérant la fissuration comme très préjudiciable sous l’action la plus défavorable des niveaux d’eau. 

Pour les autres ouvrages ou bâtiments non exposés, la valeur minimale de l’enrobage sera prise égale 

à 3 cm. 

Les ouvrages hydrauliques seront calculés pleins sous la poussée antagoniste éventuelle des terres avec 

la température du fluide comme action de base, ou vides avec la poussée éventuelle des terres et de 

la nappe avec les températures. 



DISP de RENNES 

MA ROUEN – Travaux d’Urgence (Phase2)    CCTP LOT 01 GROS ŒUVRE DEMOLITIONS 

6/21 

 

 

a) Surcharges maximales sur plancher  

Charge répartie courante 

CE = 150 daN/m² 

CP = 250 daN/m² 

 

Charge répartie dans les zones de stockage et locaux de rangement 

CE = 500 daN/m² 

 

Circulations et Issue de secours 

CE = 250 daN/m² 

 

b) Surcharges climatiques 

- Neige  : Région A1, 45 daN/m2 

- Vent  : Zone II 

 

Les charges d’exploitation indiquées ci-dessus ne tiennent compte ni des équipements lourds, ni des 

poids propres des ouvrages, ni des majorations éventuellement fixées dans les règles de calculs des 

ouvrages. 

 

c) Hypothèses sur le sol de fondations 

Le site n’a pas fait l’objet d’investigation géotechnique spécifique pour cette opération. 

 

d) Caractéristiques des Bétons 

 

Les résistances caractéristiques des bétons retenues dans les calculs sont les suivantes : 

 

fc28  25 MPa pour les voiles/poteaux/poutres BA 

fc28  25 MPa pour le remplissage des blocs à bancher  

fc28  > 25 MPa pour les planchers  

fc28 = 35 MPa pour les autres ouvrages 

 

e) Caractéristiques des aciers 

Les limites d’élasticité des aciers pour béton armé sont : 

Fe = 500 MPa pour les aciers HA 

Fe = 235 MPa pour les aciers doux 

 

f) Pression hydraulique 

 

La densité de fluide retenue dans les calculs pour les effets des pressions intérieures et extérieures est : 

1.0 t/m3 

 

g) Retrait fluage température 

 

Les températures retenues pour les calculs sont les suivantes : 

 

- gradient ± 15° pour les voiles hydrauliques en superstructures 

- retrait 210-4 

- fluage  = 2 béton entre B25 et B40 

 

h) Protection contre l’incendie 

 

Stabilité au feu des structures et planchers  : SF > 1 heure   
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2.3.3.  ETUDE BETON ARME 

 

L’entreprise doit prévoir dans le cadre de son offre la réalisation de l’étude béton armé ainsi que la 

réalisation des plans d’exécution. Le coût des études d’exécution est à la charge de l’entreprise. 

En fin de travaux l’entreprise devra fournir à sa charge les plans de recollement en 3 exemplaires papiers 

et 3 Clefs USB contenant les plans aux formats PDF et DWG. 

Sont à prévoir : 

- les plans d’exécution en format DWG et PDF seront diffusées à tous les intervenants 

- les notes de calculs nécessaires et demandées par le bureau de contrôle notamment la justification 

des porteurs en rez-de-chaussée et la justification du sur plancher. 

- les fiches techniques des produits et matériels mis en œuvre sont à la charge de l’entreprise 

2.3.4.  AUTO CONTROLE DE L’ENTREPRISE 

 

A la charge du présent lot dans le cadre de l’application des dispositions de l’article 1792.1 du code 

civil et pour permettre au maître d’ouvrage de remplir ses obligations envers sa compagnie 

d’assurance au titre de sa police dommages-ouvrages. Il sera établi et remis au maître d’œuvre en 3 

exemplaires les procès-verbaux d’essais « COPREC » n° 2 (moniteur n° 30 bis du 23/07/1979 et n° 82.51 

bis du 17/12/82 selon modificatif). 

 

Les essais seront conduits et les procès-verbaux seront établis suivant les documents techniques n° 1 et 

2 en vigueur. 

2.3.5. QUALITE DES MATERIAUX ET MISE EN OEUVRE 

2.3.5.1. Matériaux pour béton 

a) Agrégats 

Les agrégats employés pour la fabrication des bétons seront obligatoirement propres  

 Sable 

Les sables seront de nature siliceuse, résistants, lavés de toutes matières terreuses, argileuses ou calcaires 

et exemptes de toutes particules étrangères en particulier de mottes de vase. 

Ces sables seront du type 0.08/5 mm suivant la définition d/D de la norme NFP 18.304 et devront contenir 

au moins 15 % et au plus 35 % de leur poids en sable fin. 

 Gravillons 

On utilisera des graviers de carrière concassés provenant de concassages secondaires. Ils seront 

débarrassés de toutes impuretés (argile, vase, limon, farine, etc.) celles-ci en tout état de cause devront 

avoir un poids inférieur à 2 % du poids de l’agrégat. 

Ils seront du type 5/15 à 15/25 suivant l’étude de granulométrie. 

 Granulométrie 

L’entreprise, à partir des agrégats qu’elle compte utiliser, fera exécuter une étude de granulométrie de 

façon à déterminer la proportion des différents agrégats à mettre en œuvre pour obtenir une 

composition optimale du béton donnant au moins, à 28 jours, une résistance à la compression de 25 

MPa et une résistance à la traction de 2.1 MPa. 

Elle permettra de déterminer le dosage définitif à retenir. 
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Prescriptions complémentaires concernant les agrégats à utiliser pour la confection des bétons des 

ouvrages hydrauliques, cuves et caniveaux : 

- Le sable ne doit pas avoir un module de finesse supérieur à 2.5 

- L’équivalent de sable doit être supérieur à 75 

- Le rapport G/S (gravillon/sable) doit être supérieur à 2.20 

- La composition du béton doit être telle que sa résistance caractéristique à la compression (fc28), soit 

au moins égale à 35 MPa et sa résistance caractéristique à la traction au même âge (fc28) au moins 

égale à 2.7 MPa. 

 

b) Ciment 

Les symboles et classes sont conformes à la norme NF 15.301 révisée 1994. Le ciment aura 

obligatoirement un âge suffisant pour qu’il soit complètement refroidi. 

Les ciments seront des ciments : 

- CPA – CEM I ; 

- La classe de résistance minimale est de 42.5 

- La classe d’environnement est 5a ou 5b pour les ouvrages hydrauliques et 2a pour les ouvrages 

courants. 

 

c) Eau de gâchage 

L’eau de gâchage doit être conforme à la norme NF P 18.303. L’eau potable répond à la norme. 

Le rapport E/C (eau/ciment) doit être aussi faible que possible et en aucun cas supérieur à 0.55. Il est 

souhaitable de limiter ce rapport, en utilisant des adjuvants plastifiants réducteurs d’eau. 

Adjuvants 

Les adjuvants éventuellement utilisés devront bénéficier d’un avis technique et leur utilisation soumise à 

l’avis du Maître d’œuvre. 
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d) Tableau synoptique récapitulatif 

 

 

« BETONS A RESISTANCE MECANIQUE SPECIFIEE » 

 

 

Catégorie 

 

Domaine 

d’emploi 

Classe 

du 

Béton 

Rapport 

E/C 

Consistance 

du béton frais 

Dimension 

maximale 

granulat 

Dosage minimal en 

ciment 

 

Eff/C 

Autres 

caractères 

spécifiés 

 

Béton n° 1 

 

Ouvrages 

hydrauliques 

 

XF1 

Fc28 

 

> 35 

MPa 

 

0.60 

 

P (avant 

incorporation 

de plastifiant) 

 

20 mm 

 

350 kg/m3 

350 CPA-CEM1 42.5 

 

< 0.50 

 

Adjuvants 

plastifiants 

Réducteurs 

d’eau 

fortement 

conseillés 

 

Béton n° 2 

 

Planchers 

 

 

XC1 

Fc28 

> 25 

MPa 

 

0.65 

 

P 

 

20 mm 

 

350 kg/m3 

350 CPA-CEM1 42.5 

 

< 0.55 

Adjuvants 

plastifiants 

Réducteurs 

d’eau 

fortement 

conseillés 

 

Béton n° 3 

 

Superstructur

es (voiles, 

poteaux, 

poutres) 

 

XF1 

Fc28 

> 25 

MPa 

 

 

0.60 

 

FL ou P 

 

20 mm 

 

300CPA-CEM1 42.5 

ou 

300 CPJ-CEM1 42.5 

 

< 0.55 

 

 

Béton n° 4 

 

 

Fondations 

 

 

XC2 

Fc28 

> 25 

MPa 

 

0.65 

 

P 

 

25 mm 

 

280 CPA-CEM1 42.5 

ou 

280 CPJ-CEM1 42.5 

  

 Fabrication des bétons 

La confection des bétons sera effectuée par malaxage dans des appareils mécaniques comportant 

un dispositif de contrôle pondéral des quantités des ciments et granulats nécessaires à chaque gâchée 

et un dispositif de contrôle de la quantité d’eau introduite, de façon à respecter parfaitement le 

dosage retenu. 

La confection du béton à la main est interdite. Le béton pourra provenir d’une usine ou centrale à 

béton agréée pour le béton prêt à l’emploi. Dans ce cas, toute livraison devra comporter sur la fiche 

correspondante l’heure de fabrication et ne pourra être utilisée au-delà du délai prévu, soit 1 h 30, 

suivant norme NFP 18.305. 
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L’incorporation de produits hydrofuges, adjuvants, plastifiants ou retardateurs de prise pourra avoir lieu 

après avis du Maître d’œuvre. Ces produits seront conformes à la norme NFP 18.103 et livrés sur le 

chantier accompagné d’un certificat d’origine indiquant la date de fabrication et la date limite 

d’emploi. Ils seront mis en œuvre conformément aux notices et conditions d’emploi des fabricants et 

seront incorporés en phase liquide par mélange à tout ou partie de l’eau de gâchage et non par 

adjonction en cours de fabrication. 

La norme NF P 18.305 valable pour le béton prêt à l’emploi est applicable dans le cas de bétons 

fabriqués sur chantier. 

 

Contrôle des bétons 

L’emploi des « bétons contrôlés » est accepté à condition que le fabricant soit agréé par un laboratoire 

et sous les réserves indiquées ci-avant. 

 

Pour tous les bétons, des prélèvements de contrôle seront effectués à la demande du Maître d’œuvre 

aux frais de l’entreprise. 

Il sera alors prélevé au minimum, au moment de la réalisation du caniveau central et de la cuve de 

rétention : 

 

- 3 éprouvettes cylindriques de 15.95 cm de diamètre de section (200 cm2) et de 31.9 cm de hauteur 

(double de diamètre) destinées à déterminer la résistance à la compression à 7 ou 28 jours. 

- 6 éprouvettes prismatiques de 7x7 cm de côté (section 49 cm2) et de 28 cm de longueur pour 

déterminer par flexion la résistance à la traction Étant éprouvées à 7 jours et 3 à 28 jours 

 

Mise en œuvre 

 

Celle-ci se fera sans interruption sur tout le développé de coffrage compris entre deux joints et sur toute 

la hauteur d’étage. Cependant, la hauteur de déversement sera limitée à 3 m et à 1.50 m pour les 

bassins. 

 

Le béton sera vibré à l’aide d’aiguilles vibrantes, la vibration étant arrêtée dès que la laitance apparaît 

autour de l’appareil ou à la surface du béton. Les vibreurs de coffrage ne seront utilisés que si la rigidité 

de ceux-ci l’autorise. 

 

Il est conseillé de limiter chaque couche de béton mise en place à 0.30 m d’épaisseur. 

 

Les arrêts de bétonnage doivent s’effectuer suivant des surfaces horizontales ou suivant des talus à 

redans. Les sections d’arrêt doivent être munies des armatures en attente conformes aux règles DTU 

23.1 et avant tout nouveau coulage elles seront repiquées si le béton a déjà durci, nettoyées et 

humidifiées. Par temps froid, il est prudent de suspendre toute coulée à partir ± 0°. Si le coulage s’avère 

cependant nécessaire, il y aura lieu d’adopter alors des mesures adéquates telles qu’emploi de 

produits antigel, chauffage de l’eau et des agrégats. 

 

Tout béton coulé depuis moins de 24 heures sera protégé du froid jusqu’à sa prise complète. Dès que 

la température aura atteint – 3° on devra s’assurer qu’aucune partie de béton n’aura été gelée. Les 

parties gelées devront être démolies avant tout prolongement des travaux et entièrement reprises. Par 

temps chaud, le béton sera protégé de l’action du soleil et les protections régulièrement arrosées. 

Les bétons pourront être coulés à la pompe après avis du Maître d’œuvre. Tout transport de béton 

devra éviter la ségrégation. Tout béton représentant une ségrégation après mise en place sera détruit 

et ce aux frais de l’entrepreneur. 
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Les ciments CHF et CLK seront utilisés de préférence dans les fondations et ouvrages enterrés. L’emploi 

du CHF sera exclu des ouvrages destinés à rester bruts de décoffrage et devant présenter un bon 

aspect fini. 

 

2.3.6.  COFFRAGE 

 

D’une manière générale, tous coffrages seront de fabrication très soignée et d’une rigidité parfaite. Ils 

pourront être exécutés en bois de coffrage (ou de préférence en contreplaqué type CTBX en cas de 

répartition) ou métallique en fonction des types de parements imposés. 

 

Définition des parements : 

Il est rappelé que les parements de parois et murs en béton banché sont définis par le DTU 23.1. Les 

mêmes dispositions s’appliquent aux parements inférieurs des planchers en béton armé ainsi qu’à tout 

parement de béton armé résultant d’un coffrage (poutre, poteau, corbeau, etc). 

 

Coffrage type 4 : 

- Parements ordinaires, sans reprises, mais avec coffrage étanche. Ce coffrage correspond à des 

irrégularités de surface de plus ou moins 8 mm. 

- Pour infrastructures et bétons non apparents. 

- Qualité bois ou métallique. 

- Aucun traitement. 

 

Coffrage type 3 : 

- Parements courants, absence de nids de gravillons ou de zones sableuses. Balèvres affleurées par 

meulage. Tolérance de planéité générale 3 mm. 

- Le parement sera rendu rugueux par brossage ou grattage superficiel dès le décoffrage. 

- Un retardateur de prise superficielle pourra être utilisé. 

 

Coffrage type 2 : 

- Parements soignés, absence de nids de gravillons ou de zones sableuses. 

- Balèvres : affleurées par meulage. 

- Tolérance de planitude générale : 3 mm sur la règle de 2 m. 

- Tolérance de planitude locale : 2 mm sur la règle de 20 cm. 

- Tolérance de joint décalé : 3 mm. 

- Tolérance des aplombs et niveaux des tableaux et voussures des baies (en verticale, horizontale et 

dimension) inférieure à 2 mm à angle afin de permettre un réglage commode des dormants. 

- Tolérance du bullage : 

 

• surface : 3 cm2 

• profondeur : 3 mm 

• étendu : 5 % à l’unité de surface 

• arêtes et cueillies rectifiées, dressées : rectitude – tolérance : 3 mm sur 2 mètres. 

 

Coffrage type 1 : 

Très soigné. 

Qualité métallique, bois raboté ou contreplaqué. 

Ce coffrage ne doit comporter aucune irrégularité. Les surfaces seront donc obtenues avec un 

coffrage ayant la surface totale de l’élément à couler pour éviter les joints. 

 

 

Ensembles BA apparents en façades 

Poteaux /Poutres/Appuis fenêtres destinés à 

être peints 

 

 

 

Parement de type 1 

 

Autres  

 

 

Parement de type 3 



DISP de RENNES 

MA ROUEN – Travaux d’Urgence (Phase2)    CCTP LOT 01 GROS ŒUVRE DEMOLITIONS 

12/21 

 

 

Note relative à la qualité des parements 

 

Si la qualité des parements est déclarée insuffisante par le Maître d’œuvre, tous les ragréages, 

ponçages et enduits pelliculaires qui s’avéreraient nécessaires pour obtenir un fini acceptable seront à 

la charge de l’entrepreneur du présent lot.  

Dans le cas de parements non conformes aux normes, en particulier pour le respect des sections pour 

la verticalité des ouvrages porteurs ou pour l’horizontalité des poutres et ouvrages horizontaux, le Maître 

d’œuvre pourra demander la destruction et la reconstruction des ouvrages refusés, aux frais de 

l’entreprise. 

 

Aciers 

• A – CHOIX ET PROVENANCE DES ACIERS 

• A.1 – PRESCRIPTIONS COMMUNES A TOUS LES TYPES D’ARMATURES 

La fourniture des armatures en acier pour béton armé sera soumise à l’agrément du Maître d’œuvre. 

Les armatures à haute adhérence et les treillis soudés devront être « homologués » ou bénéficier d’une 

« autorisation de fourniture ou d’emploi ». 

Les caractères géométriques, mécanique et technologiques seront conformes à ceux indiqués dans les 

normes françaises visées au commentaire de l’article 61.1 du fascicule 65 A et citées en références). 

 

Seules seront utilisées des nuances garanties « aptes au soudage », cette aptitude étant définie par la 

norme NF A35.018. 

• A.2 – RONDS LISSES 

Seuls les ronds lisses de nuance Fe E 235 seront approvisionnés sur l’ensemble du chantier. 

 

Ils seront utilisés comme armatures de frettage, barres de montagne, chaises, râteliers pour câbles de 

précontrainte, épingles de manutention, et armatures en attente de diamètre inférieur ou égal à 

quatorze (14) mm si elles sont exposées à un pliage suivi d’un dépliage. 

La possibilité de leur emploi sera cependant soumise à l’agrément du Maître d’œuvre. 

 

• A.3 – ARMATURES A HAUTE ADHERENCE 

- Les armatures seront de nuances Fe E 500. La condition d’aptitude impliquera l’utilisation d’une 

catégorie 2 ou 3, comme indiqué à l’article 14 de la norme NF A35.016. 

- Pour une même partie d’ouvrage, il ne pourra être utilisé qu’une seule nuance, et même une seule 

catégorie d’acier si les diamètres des mandrins de cintrage – qui devront de toute façon avoir été 

portés sur les plans – sont inférieurs aux diamètres définis à l’article 62.3 du fascicule 65A. 

- La possibilité d’utiliser des marques d’acier différentes ne sera que tolérée, le nombre de marques 

étant malgré tout limité à deux. 

- L’aptitude au soudage sera indiquée sur les fiches d’identification des armatures (annexées aux 

autorisations de fourniture éventuelles – voir commentaire de l’article 61.5 du fascicule 65A – que 

l’entrepreneur devra tenir à la disposition du Maître d’œuvre sur le chantier, dès approvisionnement 

des armatures à haute adhérence. 
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• A.4 – TREILLIS SOUDE 

- L’emploi de treillis soudé sera remis à un accord préalable du Maître d’œuvre. 

- Le treillis soudé sera en acier tréfilé, nervuré ou cranté, à haute limite élastique répondant aux 

prescriptions de la norme NF A 35.022. 

 

• B – CONDITIONNEMENT ET STOCKAGE 

• B.1 – CONDITIONNEMENT 

- Les armatures livrées en barres droites le seront en longueurs telles qu’aucune armature de longueur 

inférieure à 12 m, ne nécessite de recouvrement. 

- Les fils livrés en couronnes feront l’objet d’une épreuve de convenance de redressage comme 

envisagé dans le commentaire de l’article 61.3 du fascicule 65A. 

- L’approvisionnement des armatures sous forme de panneaux, de rouleaux, ou d’éléments 

préfaçonnés en atelier sera soumis à l’agrément du Maître d’œuvre. Il sera alors fortement conseillé 

à l’entreprise de choisir un atelier bénéficiant d’un certificat AFCAB (Association Française pour la 

Certification des Armatures du Béton). 

• B.2 – TRANSPORT, MANUTENTION ET STOCKAGE 

En complément des prescriptions de l’article 61.4 du fascicule 65A, les armatures pour béton armé 

seront stockées à plat sur un calage bois disposé sur une aire de stockage (bétonnée ou sur remblai 

calibre 0/20 bien compacté à l’abri de toute source de pollution ou d’altération, et classés par 

nuances, catégories et diamètres 

• C – MISE EN ŒUVRE  

• C.1 – FACONNAGE 

Les prescriptions suivantes sont ajoutées à celles des articles 62 et 82.2 du fascicule 65 A : 

 

- En cas d’utilisation de diamètres de mandrins de cintrage inférieurs aux diamètres définis à l’article 

62.3 du fascicule 65A, il sera nécessaire de respecter les diamètres minimums indiqués dans les 

normes NF A35.016 et NF A35.019, qui correspondent à la condition de non-fragilité, et qui 

dépendent non seulement de la nuance, mais de la catégorie des armatures. Ceci justifie 

l’exigence de l’article 1.3 du présent fascicule de ne recourir dans ce cas, qu’à une seule catégorie 

bien précisée d’armatures. 

- L’attention de l’entrepreneur est attirée sur le fait que l’article 62.3 du fascicule 65A visé ci-dessus, 

impose des précautions particulières pour le façonnage par températures comprises entre plus cinq 

degrés (+ 5° C) et moins cinq (- 5° C), ces précautions étant de ce fait implicitement comprises dans 

les prix du marché. 

- Toute soudure sera soumise à l’acceptation du maître d’œuvre après justification de la qualification 

du soudeur et du mode opératoire employé. 

 

• C.2 – ARRIMAGE ET CALAGE 

Les prescriptions de l’article 63.1 du fascicule 65 A sont complétées comme suit : 

- Les ligatures (y compris leurs extrémités) n’empiéteront pas sur la zone d’enrobage. 

- La disposition, la forme et la nature des cales seront soumises à l’acceptation du maître d’œuvre et 

précisées sur les plans d’exécution. 

- Les zones de circulation des piétons avant bétonnage seront renforcées (si nécessaire) et couvertes 

éventuellement par un platelage. 

- Les cales d’enrobage seront ligaturées aux armatures. Les cales fragiles ou multi-épaisseurs seront 

interdites. 
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• C.3 – ATTENTES, RECOUVREMENTS ET MANCHONS DE RACCORDEMENT 

 

- L’entrepreneur prendra, dès le stade des études, toutes les mesures de prévention nécessaires 

contre les risques d’empalement sur les armatures en attente : les aciers de moins de 20 mm seront 

crossés, les aciers de diamètre supérieur seront munis d’embouts de protection. 

- Pour toute section de béton armé, il ne sera pas admis de réaliser plus de 50 % de recouvrement 

dans un groupe ou une nappe d’armatures. Cette règle s’appliquera à toutes les catégories 

d’armatures, qu’elles soient déterminées par calcul ou par disposition constructive. Il n’y sera 

dérogé qu’avec l’accord du maître d’œuvre, lors de l’établissement des plans d’exécution. 

- L’utilisation de manchons pourra être demandée par le maître d’œuvre, dans le cas d’utilisation de 

barres d’un diamètre strictement supérieur à 32 mm. Le modèle de ces manchons sera soumis à son 

agrément ; il devra satisfaire aux critères définis dans la norme (expérimentale) A35.020. 

 

Les conditions d’enrobage spécifiées à l’article 1 7.1 du BAEL 91 seront appliquées sans réduction 

locale, en considérant le demi-diamètre d’encombrement du manchon. 

 

Ces manchons seront alors rémunérés par l’application du prix correspondant à celui de l’acier non 

manchonné pour une longueur égale à quarante fois son diamètre nominal. 

 

• C.4 – CONSIGNES DE PROPRETE 

Les prescriptions de l’article 63.4 du fascicule 65A, relatives à la propreté des armatures seront 

appliquées. 

Il sera également tenu compte des commentaires du même article quant à la propreté des coffrages, 

principalement pour les faces en contact avec le béton : les chutes de ligatures devront en particulier 

être éliminées avant bétonnage. 

 

• C.5 – TOLERANCES 

Les tolérances sur la position des armatures après bétonnage sont fixées à l’article 64 du fascicule 65A. 

En fonction de l’agressivité du milieu ou en cas d’enlèvement de matière postérieurement à la mise en 

place du béton, l’enrobage sera majoré conformément aux dispositions des articles 7.1 et 7.2 du BAEL. 

 

Pour les sols, les tolérances seront celles du DTU du revêtement de sol qui sera mis en œuvre. 

 

Contrôles des ouvrages en béton armé mis en œuvre 

 

En dehors des essais effectués sur les bétons lors de leur fabrication, les essais imposés à l’entrepreneur 

au titre du forfait pour les ouvrages en béton armé mis en œuvre seront effectués comme suit : 

Laboratoire désigné pour les essais 

Les laboratoires chargés des essais et de la direction des épreuves doivent être préalablement agréés 

par le maître d’œuvre et le maître d’ouvrage. Les frais relatifs aux essais et épreuves imposés sont à la 

charge de l’entrepreneur. 
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Essais sur béton mis en œuvre 

Il sera prévu chaque fois qu’il y aura un doute sur la qualité du béton mis en œuvre (mauvais aspect, 

vides de gravillons, béton ayant subi un gel lors de la prise, etc) des vérifications qui seront effectuées 

par un laboratoire agréé. Celles-ci pourront s’effectuer soit par carottages d’éprouvettes destinées à 

être soumises aux essais en laboratoire, soit par des épreuves de mise en charge des poutres et des 

planchers par l’entreprise et mesures des déformations par le laboratoire. 

2.3.7.  MACONNERIE EN BLOCS DE BETON MANUFACTURES 

 

Les cloisonnements en blocs de béton manufacturés auront les caractéristiques suivantes : 

- Modèle typifié : blocs pleins ou creux 

- En béton de granulats lourds 

- Classe de résistance :       B 80 pour blocs pleins       

   B 60 pour blocs creux 

- Estampillés NF 

Les agglomérés auront été fabriqués au moins 4 semaines avant leur mise en œuvre. Faute de 

justification suffisante de l’entrepreneur à cet égard, un stockage de 3 semaines sera imposé sur le 

chantier à l’abri de la pluie et dans des conditions satisfaisantes d’aération. 

La mise en œuvre de ces blocs sera conforme au document suivant « parois et murs de façade en 

maçonnerie » DTU n° 20.11. 

La liaison entre maçonneries et notamment entre maçonneries de nature différente sera parfaitement 

assurée par des dispositions appropriées (liaison avec béton par épingles, rainures, etc). 

Les éléments de construction seront convenablement humidifiés avant emploi. Cette humidification 

doit être suffisante pour que l’eau du mortier ne soit pas absorbée par capillarité. 

Le travail sera conduit de façon à obtenir une maçonnerie à éléments bien liés. 

 Mortiers 

- Dosage 

Les mortiers seront dosés comme suit : 

- Mortier pour liant à maçonner 

350 kg de ciment à maçonner CPJ-CEM II 32.5, pour 1 m3 de sable de rivière. 

- Mortier pour enduits ciment, talochés ou feutrés 

350 kg de ciment CPJ-CEM II 32.5 pour 1 m3 de sable de rivière tamisé. 

- Mortier pour enduits bâtards 

1 ère couche   : 150 kg chaux XEH. 250 kg ciment CPJ 45 

2 ème couche  : 250 kg chaux XEH. 150 kg ciment CPJ 45 pour 1 m3 de sable de rivière tamisé. 

- Mortier pour chapes 

500 ou 600 kg de ciment CPJ-CEM II 32.5 pour 1 m3 de sable de rivière. 

 

Pour les enduits, l’entrepreneur devra soumettre à l’approbation du maître d’œuvre la granularité 

prévue pour les différents mortiers (tamis à employer). 

 

 



DISP de RENNES 

MA ROUEN – Travaux d’Urgence (Phase2)    CCTP LOT 01 GROS ŒUVRE DEMOLITIONS 

16/21 

 

Limites de prestations 

 

- Les confinements et installations de chantier 

- Les réservations dans les murs pour les passages de gaines, fourreaux, siphons suivant les plans fournis 

par les entreprises des autres corps d’état 

- Les terrassements liés à la réalisation des ouvrages en béton 

- Les démolitions dans l’existant et sur le terrain 

- La modification des réseaux, bordures et regards concernés par les travaux 

- Les divers rebouchages 

- Les ragréages, les enduits 

- Les seuils, les appuis 

3. DESCRIPTION DES OUVRAGES 

3.1. Installation commune de chantier 

L’installation commune de chantier est à la charge du présent lot, elle sera réalisée sur une plateforme 

remblayée ou en protégeant les aménagements existants à la charge du présent lot. Les énergies et 

fluides sont disponibles dans les bâtiments à proximité de la base vie, à charge du présent lot de réaliser 

la distribution sur les différents bungalows et équipements de l’installation de chantier. A charge 

également au présent lot de prévoir la distribution de câbles et d’éclairage de chantier à l’intérieur des 

ailes et de chaque bâtiment concerné par les travaux. 

3.1.1. Déchets et tri  

La gestion et le tri des déchets sont à la charge du présent lot qui veillera tout au long du chantier à 

mettre à disposition de tous les corps d’états les bennes et en assurera les rotations. L’entreprise se 

conformera à l’article 3.4 du Cahier des prescriptions communes pour cette organisation. La procédure 

d’évacuation des déchets sera également soumise à avis DSD. 

3.1.2. Plateformes et Moyens d’accès aux bâtiments 

Le lot02 Désamiantage définira, justifiera, posera et entretiendra les échafaudages et protections et 

tours d’accès provisoires comprenant : 

- Chaque fois que nécessaire, il sera disposé une tour d’escalier pour accéder par l’extérieur des 

façades aux étages des bâtiments concernés et ce jusqu’en combles. 

- Tous les garde-corps fixes et amovibles et autres équipements de sécurité permettant à tous les corps 

d’état une utilisation sécurisé de l’équipement. 

- Une auge avec point d’eau est à prévoir en combles, ainsi que l’éclairage et le courant fort si 

nécessaire. 

Les échafaudages devront être fondés, contreventés, et bardés sur au moins 3,50m, des portes 

sécurisées devront en protéger l’accès. L’étanchéité provisoire du raccordement avec la couverture 

existante est sous la responsabilité du présent lot. 

Les modifications provisoires de façades et leurs remises en état nécessaires aux accès et à la 

sécurisation de l’équipement sont à prévoir dans le présent poste par le lot 01 Gros Œuvre - Démolitions. 

Le présent lot prévoira à sa charge la fourniture et pose des portes provisoires au droit des accès aux 

différents niveaux (serrures pénitentiaires mises à sa disposition par l’établissement. 

3.1.3. Grue à tour 

Une grue à tour (flèche d’environ 60m) mise en œuvre par le lot 01 Gros-œuvre - Démolitions sera 

mutualisée entre tous les lots sur la base d’une convention de mise à disposition rédigée par le présent 
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lot. Il appartient à chaque lot de prévoir dans son offre le montant de cette mise à disposition à régler 

au lot 01. Compte tenu de son implantation dans la zone de détention cette grue sera soumise à un 

protocole d’utilisation très spécifique en concertation avec l’établissement notamment pour le survol 

de certaines zones qui sera interdit, un limiteur de courses sera également mis en œuvre. 

Les dispositions spécifiques d’occupation du domaine public et de manutention (montage et 

démontage) et  si nécessaire franchissement des colis par-dessus l’enceinte de la maison d’arrêt sont 

à prévoir par le présent lot dans son offre. 

 Une enceinte spécifique sécurisée du même type que la clôture décrite au paragraphe (3.2.1) ci-après 

sera disposée autour du pied de la grue, le bardage devra être remplacé par un grillage non 

« grappinable ». 

Les fondations et les plans et note de calculs associés sont à la charge du présent lot sur la base de 

l’étude géotechnique qui lui sera fournie par le maître d’ouvrage. 

Le dispositif de commande sera sécurisable (ou disposé dans un boitier sécurisé) et remis chaque jour 

aux surveillants après utilisation. Cette commande sera disposée dans le boîtier sécurisé chaque fois 

que la grue ne sera pas en fonctionnement. 

Cette dernière devra être munie d’un limiteur de course pour empêcher le survol de certaines zones 

notamment certaines cours accessibles aux détenus. 

 

3.2. Clôtures et bungalow de chantier 

L’entreprise aura à sa charge la réalisation d’une zone sécurisée de chantier dans le but d’abriter les 

installations communes de chantier pour tous les corps d’états intervenants sur le chantier.   

Elle devra l’établissement d’un plan des installations de chantier devant satisfaire et garantir toutes les 

préconisations du coordinateur SPS et l’accord préalable de l’établissement pénitentiaire. 

 Cet espace sera remis en état à l’identique de l’existant en fin de chantier et ce avant les opérations 

de réception des travaux. 

3.2.1. Clôtures  

La base vie sera séparée des cours par une clôture à module grillagé renforcée 4 tubes, de 2.0m de 

hauteur (type HERAS ou similaire) et deux portillons et un portail d’accès sécurisés y seront installés. Les 

modules seront systématiquement cloués au sol par l’intermédiaire de contrepoids et les modules seront 

boulonnés entre-deux. Compte tenu du linéaire important, des jambes de force seront ajoutées tous les 

4 modules. Cette zone est également destinée au garage des véhicules et engins de chantier, toutes 

les clefs de cette zone seront remises aux surveillants chaque jour. 

L’entreprise devra y intégrer un portail de grande dimension pouvant être fermé à clef. Elle veillera à 

ce que la zone mise à disposition par le maitre d’ouvrage soit entièrement sécurisée. 

Chaque aire de chantier fera l’objet d’une sécurisation spécifique, notamment dans la cour MAF et à 

proximité de l’aile D2 où les clôtures seront très sécurisées sur le modèle ci-après : 
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La prestation prévoit l’entretien et l’évolution de ces clôtures tout au long des différentes phases du 

chantier. 

3.2.2. Bungalows de chantier 

L’entreprise devra prévoir dans son offre la fourniture, la pose et le raccordement de modules 

préfabriqués ayant pour but d’abriter la base vie. Ils seront soit autonomes soit raccordés aux réseaux 

et aux énergies nécessaires à leur utilisation. 

La prestation prévoit l’entretien à minima bihebdomadaire des installations par une entreprise 

spécialisée afin de garantir une hygiène parfaite des locaux tout au long du chantier. 

La base vie comprendra à minima : 

- Un bungalow salle de pause/réfectoire y compris mobiliers 

- Un bungalow vestiaires y compris mobiliers 

- Un bungalow W.C. et douche et auges 

- Un bungalow salle de réunion équipée de tables et chaises pour 15 personnes y compris mobiliers 

- Les emplacements pour les containers sécurisés (pour chaque lot) propres à chaque entreprise pour 

le stockage de leur outils et équipements 

3.3. Moyens d’accès et de manutention - Echafaudages 

3.3.1. Moyens d’accès et manutention  

 

L’entreprise aura à sa charge les moyens d’accès permettant l’intervention de ses équipes pour 

travailler en hauteur en toute sécurité : nacelle ou échafaudage 

Les engins de manutentions seront également à prévoir et adapté au levage notamment pour la 

dépose des matériaux et équipements sur les plateformes dédiées en façades. 

Chaque entreprise est responsable de l’approvisionnement et du levage de ses charges par un engin 

de levage sous sa responsabilité et dimensionné pour atteindre les plateformes de livraison à chaque 

étage. Il en est de même pour l’acheminement des charges dans les locaux à aménager ; attention 

aux surcharges d’exploitation admissibles sur les planchers qui sont comprises entre 150 et 250 daN/m². 

Le stockage sur les plateformes extérieures ne pourra jamais excéder 12H00 et devra respecter les 

capacités portantes admissibles fixées par le lot 01 Gros Œuvre – Démolitions. 
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3.3.2. Support de protection de l’horloge  

Création d’un support permettant l’accès par l’extérieur aux têtes de voiles maçonnés du bâtiment 

horloge à l’aide de profilés du commerce. Ces profilés devront être réalisés en deux parties afin de 

permettre la dépose partielle après intervention. Les profilés en intérieurs seront conservés par la suite 

afin de réaliser le plancher. Cette structure devra permettre la pose et la reprise des charges d’une 

structure de protection dite « bâtiment parapluie » du bâtiment de l’horloge à la charge du lot 02 

Désamiantage. 

 

3.4. Démolitions et curages et travaux de dépose 

Il est précisé que l’ensemble des matériaux à déposer doit être évacué par le titulaire du présent lot 

dans des décharges appropriées, néanmoins l’entreprise devra s’assurer auprès de l’établissement que 

celui-ci ne souhaite pas récupérer les matériaux provenant des démolitions. En cas de récupération les 

matériaux concernés seront stockés sur la zone de stockage de la base vie. 

Avant toute intervention de confortement le présent lot procèdera à la purge des ouvrages instables 

et autres équipements, ainsi qu’au déplacement des équipements gênants disposés et scellés sur toutes 

les zones d’intervention. 

Le titulaire du lot démolition interviendra dans des locaux où des encombrants peuvent-être à évacuer, 

les réseaux existants (eau, électricité courants forts et courants faibles sont si nécessaire à neutraliser par 

le présent lot), le titulaire du lot électricité courants forts aura mis en service les alimentations pour les 

coffrets de chantier et l’éclairage d’ambiance de circulation. Un point d’eau sera disponible en 

extérieur à proximité des zones de travaux. 

L’entreprise titulaire aura à sa charge la réalisation des percements en façade des bâtiments MAF et 

CJD afin de créer l’accès aux combles depuis les sapines prévues en exterieur. 

Afin de réaliser les travaux de démolition, l’entreprise devra prévoir toutes les dispositions préalables de 

mise en sécurité, systématiquement par confinements sécurisés des zones de démolition et de 

protection des trémies, d’étaiement, de confortements provisoires, d’éclairage de son poste de travail 

et de protection des existants conservés. 

La neutralisation préalable de tous réseaux existants reste à la charge du présent lot. De plus la dépose 

et repose et l’évacuation si nécessaire de tous les réseaux (y compris fonte), équipements et autres 

appareillages gênants sont également à la charge du présent lot.  

 

L’entreprise veillera à prendre toutes les dispositions afin de limiter au maximum les nuisances en termes 

de poussière, bruit et circulation.  

A l’issue de toute démolition, l’entreprise aura à sa charge l’évacuation des gravats, de tous les 

équipements sanitaires et menuiseries et mobiliers divers, de tous les réseaux apparents non réutilisés 

et encore présents dans les locaux ainsi que le dépoussiérage des surfaces dans toutes les zones de 

démolitions. 

Les opérations d’évacuation seront à phases de manière à éviter le croisement de flux avec les autres 

corps d’états. La procédure d’évacuation des gravats sera soumise à avis DSD. 

Toute réservation de dimension supérieure à 100cm² est à la charge du présent lot, les autres 

réservations sont dues par les lots concernés. 

Les travaux étant à phases, cela implique des confinements de zone de travaux qui seront 

systématiquement réalisés par des parois opaques, stabilisées et renforcées de type panneaux de bois 

triply ou équivalents de 2.0m de hauteur avec incorporation de blocs portes sécurisés ; un rouleau de 

concertina en partie haute sera exigé pour empêcher le franchissement. 
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3.5. Confortements 

3.5.1. Reprise en sous-œuvre des abouts de fermes 

Les abouts (partie ancrée dans la façade) des fermes bois sont très fragilisés, ils doivent donc faire l’objet 

d’une reprise en sous-œuvre pour restituer l’appui des fermes dans les façades. Pour ce faire, il sera mis 

en œuvre diverses solutions selon l’emplacement du renfort : 

 

Dans le cas courant (entrait libre, dans le vide) il sera disposé en dessous de ces entraits bas des profilés 

métalliques assemblés et ancrés dans les contreforts en briques formant support des fermes. Leur appui 

sera renforcé par la mise en place d’un profilé de type UPN vertical, scellé dans les contreforts. Tous les 

éléments de bois dégradés seront ensuite purgés et les profilés métalliques d’appuis seront également 

enrobés dans des empochements en béton. 

Dans le cas où les entraits sont situés à l’aplomb de murs de refends, ces murs sont conservés et les 

éléments bois dégradés seront purgés par le dessus. Après purge, une poutre en béton armée viendra 

se substituer aux éléments bois retirés afin de former le nouveau porteur. 

Dans le cas où le refend n’est pas réalisé sur la totalité de la portée des entraits, une solution hybride 

sera mise en place : dans la zone à l’aplomb du refend, une poutre en béton armée viendra se 

substituer aux éléments bois retirés afin de former le nouveau porteur. Dans la partie libre, une reprise 

en sous-œuvre sera réalisée à l’aide d’un profilé principal et de profilés verticaux de support. Ces deux 

réparations doivent être liées entre elles, c’est pourquoi un connecteur sera mis en place entre la poutre 

béton coulée en place et la zone de l’entrait bois conservé repris en sous œuvre. 

Ces ouvrages de maintient sont définitifs, ils doivent donc être protégés vis-à-vis de l’oxydation par un 

procédé pérenne soumis à l’accord de la maîtrise d’œuvre. 

Durant la phase de chantier, un étaiement provisoire sera à prévoir systématiquement dans les zones 

alentour aux reprises en sous œuvre. 

LOCALISATION : 

- MAF : Rampants désignés sur les plans 

- D3 : Rampants désignés sur les plans 

- D2 : Rampants désignés sur les plans 

- CJD : Rampants désignés sur les plans 

3.5.2. Echafaudage d’accès en combles 

Un échafaudage assurant l’accès au plancher haut du R+3 sera disposé dans chaque bâtiments 

concernés 

LOCALISATION : 

- MAF  

- D3  

- D2  

- CJD  

 

3.6. Travaux de Gros-œuvre en façades 

3.6.1. Réhabilitation des rampants 

Les rampants des couvertures contiguës sont composés de pierres calcaires déstructurées et 

descellées, ces dernières peuvent se retrouver déchaussées à la suite des interventions et devront faire 

l’objet d’une purge et d’un remplacement le cas échéant. Pour ce faire, elles seront retirées et 
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évacuées, puis un chaînage béton armé sera coulé et ancrés par scellement en suivant la forme de 

créneaux existante. La finition sera assurée par un enduit à base de chaux et ton pierre disposé sur 

chaque face pour redonner l’aspect pierre calcaire aux créneaux. 

LOCALISATION : 

- Bâtiment Horloge 

3.7. Divers et finitions 

3.7.1. Calfeutrements et rebouchages 

Après réalisation des ouvrages du lots 02 et du lot03 couverture charpente ainsi que le passage des 

réseaux par les autres corps d’état, création des ventilations, création des nouveaux ouvrages, les 

calfeutrements et bouchages sont à prévoir par le présent lot. 

Le degré coupe-feu et les matériaux utilisés devront être conformes à la destination et l’exploitation des 

locaux. 

LOCALISATION : Ensemble des zones concernées par les travaux d’urgence de la phase1. 

3.7.2. Protection Coupe-Feu des renforts 

L’entreprise aura à sa charge les protections définitives de l’ensemble des profilés de reprise en sous 

œuvre posés lors du chantier. Cette protection sera de type encoffrement à l’aide gaines en Promat 

ou équivalents, afin d’atteindre un degré coupe-feu de minimum EI60. 

3.7.3. Protection des existants 

L’entreprise aura à sa charge les protections temporaires des existants durant les travaux. 

L’attention de l’entreprise est portée sur les ouvrages de la tour de l’horloge (boitier et local décodeur) 

qui doivent rester en exploitation durant la durée du chantier. 

 

3.7.4. Carottages et trémies pour autres lots 

L’entreprise devra prévoir des carottages dans les structures existantes (toutes parois et planchers) de 

diamètres supérieurs à 100mm pour passage des réseaux par les lots techniques notamment dans les 

façades pour le déplacement des équipements CVC gênants. La prestation comprend les renforts 

également le rebouchage selon le degré coupe-feu exigé pour la paroi et la finition nécessaire à une 

mise en peinture directe. 

LOCALISATION : 

- Diamètre 150mm : 5u 

- Diamètre 250mm : 1u 

- Diamètre 500mm : 1u 

- Trémie 500x500mm : 1u 

3.7.5. Confortement des points d’ancrages des filins en tête de pignon D2 et D3 

L’entreprise devra prévoir la dépose des éléments brique descellés en vue de la pose d’un ancrage 

composé de deux platines moisant le voile de pignon, relié à l’aide d’une tige filetée traversante. Il sera 

prévu le comblement des vides par mise en œuvre d’un mortier à retrait compensé. La finition extérieure 

sera réalisée à l’aide de plaquettes en briques afin de restituer l’aspect initial de l’ouvrage. La platine 

extérieure présentera un écrou à anneau permettant l’accroche des filins existants.  

LOCALISATION : 

-Petits pignons du D2 et du D3 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 



Maison d'Arrêt de ROUEN

169, Boulevard de l'Europe, 76000 ROUEN

Travaux d'Urgences (Phase2)

Maitre d'ouvrage : DAI - DISP RENNES

BET STRUCTURES : BA CONCEPTION

N° DESIGNATION DES OUVRAGES U QUANTITES QUANTITES P.U HT P.T HT

ENTREPRISE

INSTALLATION DE CHANTIER

Amenée et repli du materiel  BASE VIE et autres 

installations de chantier
FT 2

Coffrets électriques de chantier u 4
Amenée et repli et Location de nacelles FT 1

Clôture Sécurisée avec bas volet et concertina ml 110,00

Clôture "HERAS" ml 100,00

Portillon u 5

Portail u 4

Bungalows  BASE VIE mois 6

Bennes à Déchets et Tri mois 6

Confinements de zones travaux dans les bâtiments FT 1

Protection du local technique TV FT 1

Nettoyage de fin de chantier FT 1

Remise en état du chemin de ronde FT 1

Remise en état zone BASE VIE FT 1

Remise en état zone COURS MAF FT 1

Remise en état zone logistique CUISINE FT 1

Remise en état zone D2 FT 1

Etude d'execution Gros Œuvre FT 1

Grue à tour mutualisée pour tous les lots mois

(y compris amenée et repli et fondations et sécurisation)

Echafaudages Intérieurs pour pose des Reprises en Sous-

Œuvre FT 1

Compte prorata (gestionnaire) FT 1

DEMOLITIONS HORLOGE

Extérieurs
Protection des antennes paraboliques-colonne sèche et 

parafoudre
FT 1

Dépose des pierres de couronnements de pointes de pignon
ml 32,00

Dépose des pierres de couronnements et des briques de 

rampants
ml 30,00

Dépose et repose de la câblette parafoudre ml 20,00

Combles
Dépose de l'horloge et de son mécanisme pour mise à 

disposition de l'établissement
FT 1

Protections spécifiques du local technique courant faible FT 1

Démolition des sablières ml

Dépose des platelages, isolations et encombrants FT 1

Démolition des planchers hourdis briques m2

R+3

Dépose des étais provisoires après réhabilitation FT 1

ENTREPRISE - (nom à compléter)

CADRE DE D.P.G.F. IndB

LOT 01 GROS ŒUVRE - DEMOLITIONS 



N° DESIGNATION DES OUVRAGES U QUANTITES QUANTITES P.U HT P.T HT

ENTREPRISE

DEMOLITIONS MAF

Extérieurs
Démolition et création d'ouverture en façades pour accés au 

R+3, y compris pré-linteau et linteau
FT 1

Combles
Evacuation des encombrants FT 1
Création d'un "trou d'homme" pour accés aux combles sous 

couverture avec trappe sécurisée
FT 2

Etaiement provisoire des fermes existantes et mise en 

sécurité
u 13

Démolition pour ancrage des profilés de reprise en sous-

œuvre
u 26

Carottages traversants u 5

DEMOLITIONS D2

Extérieurs
Agrandissement d'une ouverture existante dans un mur de 

clôture pour passage d'un echafaudage

FT 1

y compris création de linteau et jambages FT 1

Combles
Evacuation des encombrants FT 1
Création d'un "trou d'homme" pour accés aux combles sous 

couverture avec trappe sécurisée
FT 2

Etaiement provisoire des fermes existantes et mise en 

sécurité
u 13

Démolition pour ancrage des profilés de reprise en sous-

œuvre
u 26

Carottages traversants u 5

DEMOLITIONS D3

Extérieurs

Combles
Evacuation des encombrants FT 1
Création d'un "trou d'homme" pour accés aux combles sous 

couverture avec trappe sécurisée
FT 2

Etaiement provisoire des fermes existantes et mise en 

sécurité
u 13

Démolition pour ancrage des profilés de reprise en sous-

œuvre
u 26

Carottages traversants u 5

DEMOLITIONS CJD

Extérieurs
Démolition et création d'ouverture en façades pour accés au 

R+3 y compris pré-linteau et linteau
FT 1

Combles
Evacuation des encombrants FT 1
Création d'un "trou d'homme" pour accés aux combles sous 

couverture avec trappe sécurisée
FT 2

Etaiement provisoire des fermes existantes et mise en 

sécurité
u 13

Démolition pour ancrage des profilés de reprise en sous-

œuvre
u 26

Carottages traversants u 5
Démolitions partielle des voiles en brique pour passage des 

renforts metalliques
u



N° DESIGNATION DES OUVRAGES U QUANTITES QUANTITES P.U HT P.T HT

ENTREPRISE

GROS ŒUVRE&CONFORTEMENTS HORLOGE

Confortements

Profilé métallique formant plancher support du bâtiment 

parapluie y compris platelage exterieur

u 5

Création de tirants par moisage de profilés et par tige filetée 

maintenue sur l'entrait bas

u 8

Croix métallique + écrou sphérique galvanisée et laquée u 4

Réparation de fissures u 2

Réparation d'un appui de fenêtre u 1

Protection par encoffrement coupe-feu des éléments de 

confortement métalliques ou équivalent EI60

FT 8

Gros Œuvre
Création de sommiers pour scellements des profilés de 

reprise de l'entrait bas de la ferme et réparation des piedroits 

déversants

u 6

Chaînage béton armé horizontal pour sablière ml 12,00

Chaînage de rampants pour former couronnement des 2 

pignons

ml 30,00

Réparation d'about de chéneau FT 4

Enduit de réparation et de répartition sous croix métallique m2 9,00

Réparation des joints de briques en façades m2 24,00

Création d'un parement en briques équivalent à l'existant m2 12,00

Réparation des anciens appuis de fenêtres ml 6,00

Pose d'un plafond suspendu CF EI 60 m2 60,00

GROS ŒUVRE&CONFORTEMENTS MAF

Confortements
Reprise en sous-œuvre par profilés métalliques boulonnés 

d'appui de ferme défaillant

FT 23

Protection par encoffrement coupe-feu des éléments de 

confortement métalliques

FT 23

Gros Œuvre

Création de sommier pour appuis béton armé ou 

scellements des RSO dans l'épaisseur des murs de façades

u 46

Réparation du passage provisoire dans la façade par 

remplissage béton et parement briques en plaquette
FT 1

GROS ŒUVRE&CONFORTEMENTS D2

Confortements
Reprise en sous-œuvre par profilés métalliques boulonnés 

d'appui de ferme défaillant

FT 12

Reprise des appuis de fermes deffaillants par substitution du 

bois par du béton (cas des fermes sur refends)

u 2

Protection par encoffrement coupe-feu des éléments de 

confortement métalliques ou équivalent EI60

FT 12

Gros Œuvre

Création de sommier  pour appuis béton armé ou 

scellements des RSO dans l'épaisseur des murs de façades

u 28

GROS ŒUVRE&CONFORTEMENTS D3

Confortements
Reprise en sous-œuvre par profilés métalliques boulonnés 

d'appui de ferme défaillant

FT 12

Reprise des appuis de fermes deffaillants par substitution du 

bois par du béton (cas des fermes sur refends)

u 2

Protection par encoffrement coupe-feu des éléments de 

confortement métalliques ou équivalent EI60

FT 12



N° DESIGNATION DES OUVRAGES U QUANTITES QUANTITES P.U HT P.T HT

ENTREPRISE

Gros Œuvre

Création de sommier pour appuis béton armé ou 

scellements des RSO dans l'épaisseur des murs de façades

u 28

GROS ŒUVRE&CONFORTEMENTS CJD

Confortements
Reprise en sous-œuvre par profilés métalliques boulonnés 

d'appui de ferme défaillant

u 13

Reprise des appuis de fermes deffaillants par substitution du 

bois par du béton (cas des fermes sur refends)

u 2

Reprise des fermes hybride par substitution du bois par du 

béton et renfort metallique (cas des fermes dans la partie 

couloirs de cellules) 

u 8

Création de carotages dans les refends pour passage des 

profilés

u 2

Protection par encoffrement coupe-feu des éléments de 

confortement métalliques ou équivalent EI60

FT 13

Gros Œuvre

Création de sommier  pour appuis béton armé ou 

scellements des RSO dans l'épaisseur des murs de façades

u 42

Réparation du passage provisoire dans la façade par 

remplissage béton et parement briques en plaquette
FT 1

DIVERS ET FINITIONS
Calfeutrements et rebouchages FT 1

Remise en état des façades après rebouchage des accés en 

façades et finitions briques
FT 1

Porte métallique dans mur de cloture FT 1

Confortement des points d'ancrages des filins sur les petits 

pignons
FT

2

TOTAL BASE € H.T = 0,00

TOTAL BASE € T.T.C = 0,00


